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1. Le Commissariat Général au 
Développement Durable (CGDD) du 
ministère  







• Pilote les politiques liées à l’économie et à la consommation 
durables, à la donnée, à la recherche et à l’innovation

• Produit et valorise des connaissances pour éclairer la décision 
publique

• Mobilise et anime le réseau scientifique et technique du 
ministère (organismes de recherche, opérateurs, experts)

• Assure la fonction d’administrateur ministériel de la donnée

• Référent sur les enjeux de mobilisation de la data et de 
l’intelligence artificielle au service des politiques publiques 
écologiques

• Joue un rôle de coordination entre services de l’État, 
opérateurs publics et monde académique.



Le CGDD joue un rôle d’ensemblier de l’écosystème des applications satellitaires au service des
politiques publiques de la sphère des MATTE afin de transformer les données spatiales en outils
opérationnels d’aide à la décision.

Il a un positionnement à l'interface entre :

- le monde de la recherche

- les opérateurs publics (IGN, CNES, Cerema, Météo-France, BRGM, SHOM, …)

- les services de l’État et les autres ministères (MASA, Ministères de la Culture et de l’Intérieur).

- les collectivités territoriales,

- les pôles de compétitivité et les acteurs privés

- la programmation européenne : le CGDD et la DGRI représentent la France et portent les
besoins des acteurs publics auprès du programme Copernicus et des agences en charge de sa
mise en œuvre (AEE, ESA, Mercator Océan, …)



2. Contexte et problématique



 Fournit des données objectives, continues, régulières et 
à large échelle, sans intervention terrain. 

 Apporte une connaissance fine et objective des 
territoires et de leur évolution

 Soutient la conception et le pilotage des politiques 
publiques

 Permet la détection des destructions d’habitats naturels 
pour orienter les actions de contrôle Constitue un levier pour :

- la transition écologique
- l'adaptation climatique
- la prévention des risques 

- la protection des écosystèmes. 

L'observation de la Terre par satellite 



= Solutions construites à partir de données 
issues de satellites d'observation comme 
SPOT, Pléiades ou les Sentinel.

Prennent diverses formes :
 cartes thématiques, 
 indicateurs environnementaux,
 analyses temporelles, 
 réanalyses historiques 
 modèles de prévision et de comparaison 

territoriale.

Les applications satellitaires 





L’observation de la Terre est entrée dans une ère d’accessibilité sans
précédent grâce :

 aux programmes publics comme Copernicus (constellation Sentinel
et services thématiques) - 6 Mds€ pour Copernicus 2021-2027

 au dispositif DINAMIS

 au dispositif de financement France 2030

 à l’initiative SCO

 à la montée en puissance d’acteurs privés.

1,5 Md sur 5 ans Volet spatial de France 2030.
5,5 Millions Projet France 2030 hydrologie spatiale



Le programme européen Copernicus

Observation de la Terre  données 

• Satellites : 8 Sentinels en orbite (1, 2, 3, 5P, 6), ~20 d’ici 
2030 + des missions contributrices

• Observations in-situ (capteurs air, mer, terres)

Six services thématiques  informations à valeur ajoutée : 
Terres, milieu marin, atmosphère, climat, urgences, 
sécurité

 Programme de surveillance de la Terre
 Soutien aux politiques de l’UE et de ses États membres
 Environnement, climat, protection civile, sûreté et 

sécurité

Programme opérationnel
Programme axé sur les utilisateurs

Principe du full, free and open
Budget (UE) 2021-2027 : 5,4 Md€

Coordination par la CE
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Architecture générale de Copernicus et
principaux acteurs impliqués.

Les blocs correspondent aux quatre éléments
fondamentaux du programme :
1. Acquisition de données,
2. Traitement des données et des

informations via les services Copernicus,
3. Accès aux données et diffusion des

données,
4. Adoption par les utilisateurs.

Note : les Etats participants à Copernicus sont
- outre les Etats membre de l’UE - la Norvège,
l’Islande, et le Royaume-Uni.





• Plate-forme d’acquisition et de diffusion de données
spatiales d’observation de la Terre dédiée aux utilisateurs
institutionnels français (acteurs publics et scientifiques) et
aux scientifiques européens (scientifiques étrangers sous
conditions).

• Mis en place et soutenu par six partenaires

• A pour objectif de faciliter l’accès et développer l’usage
institutionnel des données satellitaires dans le cadre de
programmes d’intérêt général, tels que l’environnement,
l’éducation ou le développement de services innovants.

• Fournisseurs d’images + accompagnement et

support technique et thématique aux

utilisateurs.

• Images au catalogue :

 Bouquet d’images commerciales de données

optiques à très haute résolution spatiale

 Spot 6-7 (1,5m)

 Pléiades (50 cm)

 A venir : Pléiades Néo (30 cm)

(+ archives Spot 1/5 + calculs MNS)

Dispositif Institutionnel National d’Approvisionnement Mutualisé en Imagerie Satellitaire

Zoom DINAMIS :  l’accès aux données très haute résolution



Dispositif Institutionnel National d’Approvisionnement Mutualisé en Imagerie Satellitaire
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2 phases 
• 1. Collecte des besoins des acteurs publics via l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 

 AMI publié par le Centre national d’Études spatiales Cnes en avril 2023

• 2. Financement de développements de solutions pour le compte de clients d’ancrage publics 

 Identification des cas d’usages les plus prometteurs pour bénéficier d’un soutien du volet spatial de 
France 2030, sous la forme d’achats de services de démonstration, opérationnels ou pré-
opérationnels, opérés par le CNES pour le compte d’un ou plusieurs acteurs publics 

 Appels d’offres pour attribuer des marchés pour répondre à ces besoins 

Objectifs
• Identifier les attentes et les besoins des acteurs publics français en services innovants intégrant des

données satellitaires
• Objectif du MEFSIN : que ces 1ères références publiques permettent aux acteurs innovants/start-ups de se

positionner sur de nouveaux marchés, en France mais surtout à l'international.

Le dispositif France 2030 



Le dispositif France 2030 
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SERVICES DÉVELOPPÉS

• Produits de surface et de 
volumes des plans d’eau et OAD

• Produits de qualité des plans 
d’eau et cours d’eau et OAD

• Produits des parcelles irriguées 
et du couvert végétal et OAD

• Portail d’accès, exploitation et 
analyse des produits

CLIENT D’ANCRAGE / 
UTILISATEURS

CALENDRIER 

STATUT

Ministère de la transition 
écologie et ministère de 
l’agriculture, services de 
l’État (DDT, DREAL, DRAAF), 
missionnaires de services 
publics (OFB, ASP, Agences 
de l’eau)

Démarrage : T1 2024
Durée : 2024-2026

Projet en cours

ENTREPRISES PORTEUSES

• CS Group
• Thales Services Numérique et 

MEOSS
• Magellium et VorteX-io
• Kermap et IGN-FI
• MEOSS, TERRANIS et Thales 

Services Numérique
• VorteX-io et Numérisk

HYDROLOGIE : SERVICES POUR LES POLITIQUES 
PUBLIQUES DE  L’EAU



Space Climate Observatory

•Initiative internationale lancée par la France en 2017 lors du One Planet Summit, rassemblant des agences spatiales pour 
lutter contre le changement climatique et s’y adapter.
•Objectif principal : accélérer des projets scientifiques locaux grâce aux données spatiales et les transformer en outils et 
indicateurs d’aide à la décision.
•Ambition de transférabilité : des projets conçus pour être reproductibles dans différents territoires, afin de constituer un 
socle commun d’outils pour les décideurs publics.
•Un SCO France très actif : 80 projets labellisés - piloté par un Comité Inter-Organismes réunissant 22 institutions publiques 
françaises



Si les solutions innovantes foisonnent, elles peinent souvent à
dépasser le stade du démonstrateur.
Les données satellitaires restent sous-utilisées et le retour sur
investissement est faible.

Le véritable enjeu n’est plus technologique mais organisationnel et
réside dans l’acculturation, la transférabilité et la massification de ces
solutions au sein de territoires aux profils hétérogènes.



3. Le Plan d’Applications 
Satellitaires (PAS)



Historique du Plan d’Applications Satellitaires (PAS)

2007 : 1er plan d’applications satellitaires lancé par le ministère chargé des transports

PAS 2011–2017 :
• Élargissement du périmètre du transport vers l’environnement
• Objectif : favoriser l’appropriation des applications satellitaires par l’administration
• Priorités : développement durable des territoires, gestion du littoral, mobilité durable
• Pose les bases de l’appropriation des technologies spatiales par les acteurs publics et économiques

PAS 2018–2022 :
• Sélection de 20 actions thématiques par les maîtres d’ouvrage
• Lancement de la plateforme APPLISAT
• Stimulation de l’émergence de services satellitaires
• Limites identifiées :

• Faible massification et passage à l’échelle
• Difficulté à capitaliser les enseignements par thématique



Contexte, enjeux et évolution du PAS (2023–2027)

PAS 2023–2027 : changement de paradigme
• Passage d’une logique d’actions thématiques à une logique d’acculturation à l’usage des données 

spatiales
 Outiller l’ensemble des agents avec un socle minimal de compétences
 Intégrer la question de l’intérêt des données satellitaires

Alignement avec la dynamique européenne
• Rapport de la Commission européenne (2024) 

 Reconnaissance du rôle stratégique des données satellitaires pour la gestion du territoire, la 
transition écologique, la gestion des risques

 Freins identifiés : Décalage entre bénéfices reconnus et mise en œuvre opérationnelle + 
manque de formation et de ressources

 Recommandations : Déployer des stratégies nationales structurées ; Développer plateformes 
de données, formations, réseaux utilisateurs, communautés et événements d’innovation



1 040            
idées

ateliers en 
intelligence 

collective 

3

Préparation du 3eme plan 2023-2027

Mutualiser, être accompagnéAcculturer, former Partager : public, enseignants, étudiants

entités 
participantes

33



AXE 1 DES OUTILS POUR ACCULTURER ET FORMER LES INSTITUTIONNELS
Objectif 1 Créer une culture globale d'utilisation

Objectif 2 Faciliter l'accès aux informations

Objectif 3 Proposer des outils et des plans de formations pour les institutionnels

AXE 2 DES OUTILS POUR TROUVER DES RESSOURCES TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 
Objectif 4 Faciliter l'accès à des ressources techniques

Objectif 5 Faciliter l'accès à des ressources financières

AXE 3 DES OUTILS POUR FACILITER LA MUTUALISATION ET LE TRANSFERT DE SOLUTIONS 
Objectif 6 Faciliter et encourager la capitatlisation et le partage autour de la commande publique

Objectif 7 Faciliter le transfert de solutions et la réutiliation

AXE 4 UN ECOSYSTEME FÉDÉRÉ AUTOUR D'Applisat
Objectif 8 Identifier les acteurs de l'écosystème et faciliter le travail en commu

Objectif 9 Animer la communauté

AXE 5 UN SAVOIR PARTAGÉ AVEC LE GRAND PUBLIC ET LES ENSEIGNANTS 
Objectif 10 Sensibiliser le grand public sur l'intérêt des applications satelitaires pour la transition écologique

Objectif 11 Diffuser de la connaissance pour les enseignants et les étudiants

Contenu du PAS 

5 AXES – 11 objectifs – 28 actions















Dispositifs d’accompagnement 
financier

Dispositifs d’accompagnement 
technique



FORMATIONS

Applications satellitaires : décideurs 34

Formation en e-learnig ouverte à tous pour aider à 
la rédaction de cahiers des charges pour la 
commande d’un produit ou service satellitaire

Inscription et 
demandes 
d’informations : 

Formations « Les applications satellitaires 
pour les politiques publiques »
Module Initiation
Module décideur
Module perfectionnement



Rejoignez-la communauté

Double inscription à faire : 1)Expertises Territoires Puis 2)Applisat-Communauté du satellitaire 

Lancement avril 2023

259 inscrits au 29/01/26

Communauté permet
aux (potentiels) 
utilisateurs :

 d'accéder à un réseau
social d’experts du 
domaine et d’acteurs
ayant une expérience
avec les données 
satellitaires

 trouver des réponses
à leurs questions (fil 
de discussion)

 partager leurs
expériences, 
mutualiser des 
besoins





2024 : ouverture encadrée aux acteurs privés



2025 : ajout de fonctionnalités IA 

 Pour les membres 
de la communauté : 

 Un assistant de 
recherche : 
interroger 
directement les 
ressources 
d’Expertises-
Territoires et du site 
Applisat pour 
trouver rapidement 
l’information 
pertinente.

 Un assistant à la 
rédaction de posts



Animation de la communauté  : organisation de webinaires



4. Exemples d’usages 
pour les politiques 
publiques 
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• Volumes stockés dans les retenues de 
barrage (S2 +1)

• Suivi de la qualité des eaux de surface 
(t°, chl-a …) plans d’eau > 3ha et cours 
d’eau > 30m de large

• Evolution de la morphologie fluviale

• Cartographie nationale des habitats 
naturels (Carhab) (S2)

• Cartographie nationale des milieux 
humides (S2)

• Trame verte/bleu - Trame noire*
• Suivi état de santé des forêts 

(scolytes) (BD Ortho + S2)
• Forêt/haies (Lidar)
• Suivi des herbiers –étangs (aérien + 

pléiades)

• Cartographie des périmètres brûlés 
et des dégâts après incendie (S2 )

• Suivi d’inondations (Aérien + 
satellitaire)

• Cyclone : secours et post-
catastrophe (Sentinel)

• Suivi mouvement de terrain (EGMS)*

• Suivi PAC (S2+S1)
• Cartographie des friches agricoles 

(S2)
• Suivi des Haies et bocages (aérien)
• Programme national  d'action 

nitrates: suivi de la mise en place 
du couvert végétal d'interculture
(S2)

• Cartographie des ilots de chaleurs 
urbain (Pléiades)

• Cartographie de la végétation en 
ville (Pléiades / données Cosia (IA 
de l'OCSGE)

• OCSGE (Occupation du sol à grande 
échelle) (aérien)

• OSO (S2)
• Suivi d'aménagements
• Suivi de travaux routiers
• Couverture photovoltaïque 
• Détection des dépôts de déchets 

sauvages (Pléiades)
• Détection des habitats illicites 

(cabanisation) (aérien + satellite)

• Côte : Erosion, revégétalisation
• Suivi du trait de côte ( Lidar HD)
• Prévision des échouements de 

sargasses (S2)
• Directive-cadre « stratégie pour le 

milieu marin » (DCSMM) : Habitats 
pélagiques, Eutrophisation et 
Changements hydrographiques 
(Sentinel)

• Suivi des émissions de GES*
• Suivi qualité de l’air*
• Cartographie prédictive des densités 

de moustiques (S2, Spot6/7 + aérien)

RISQUES

LITTORAL URBAIN

EAUAGRICULTUREBIODIVERSITE

CLIMAT/SANTE

Cartographie thématique de l’utilisation de données aériennes/satellitaires/Lidar par le pôle ministériel

OCCUPATION 
DU SOL 

* Données mesurées ou imagerie nocturne
Résolutions spatiales : 
Lidar HD : 10 cm / Bd Ortho : 20 cm / Pléiades : 50 cm / Spot 6-7 : 1m50 / Sentinel 2 : 10 à 60 m

Projets France 2030 (CGDD au CPMO) (pollution lumineuse, bande côtière, hydrologie, surveillance maritime, surveillance et gestion de crise, indicateurs économiques)
Mise en place, en collaboration avec la DEB, d'un dispositif opérationnel de prévision des échouements de Sargasses, confié à Météo France



ASP : Système de suivi des surfaces 
en temps réel, dispositif de l'ASP 

afin de vérifier l'éligibilité aux aides 
des surfaces déclarées par les 

agriculteurs dans le cadre de la PAC. 
Accélère / conditionne le 

versement des aides. 

DGEC (Ineris/Météo France/ 
LCSQA/Cnrs) : PREV'AIR, système 

national de surveillance et de 
prévision de la qualité de l'air. 
Données Copernicus et service 

Atmosphère qui servent de 

conditions limites 

Météo-France : prévision d'états de 
mers et vigilance vague 

submersion, activités régionales de 
prévision des cyclones tropicaux, 

dispositif de prévision 
d'échouements des Sargasses II.

MASA/ONF : Dans le cadre de la 
mission DFCI confiée à l'ONF, 

cartographies systématique des 

feux de forêts. 

DGAMPA : CleanSeaNet, Service 
européen de surveillance et de 

détection des pollutions 
hydrocarbure. Représente 

aujourd'hui plus de la moitié 
signalements de potentielles 

pollutions reçus par les autorités FR

DGALN : En cours de 
développement et de test dans le 
cadre France 2030 : contribution 
aux mesures 48 et 52 du Plan Eau 
par le suivi continu des volumes 
d’eau stockés dans les retenues 

d’eau

Ex. de dispositifs opérationnels mobilisant 
quotidiennement les services/données Copernicus



Contexte

1 million de tonnes de déchets / an sont abandonnés illégalement avec des impacts sur 
l'environnement et la santé publique.

La gestion et le traitement des déchets sont régis par le Code de l'environnement : 

• responsabilité des dépôts sauvages => les maires

• responsabilité des décharges illégales=> les préfets (défaut d’autorisation ICPE 
(Installation classées pour la protection de l’environnement) et gestion illégale des 
déchets). 

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



• Région Sud : Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets en 
contexte méditerranéen.

 Caractéristique : sols calcaires. 
https://www.applisat.fr/cas-utilisation/detection-et-suivi-des-depots-illegaux-dechets-en-contexte-mediterraneen

• Val d’Oise : Détection et suivi régulier des dépôts illégaux de déchets 
dans le département du Val-d’Oise par la Gendarmerie.

 Caractéristique : dépôts principalement issus du BTP. 
https://www.applisat.fr/cas-utilisation/detection-et-suivi-regulier-des-depots-illegaux-dechets-dans-departement-du-val

• Seine et Marne : Cartographie des dépôts de déchets illégaux dans le 
département de la Seine-et-Marne.

 Caractéristique : dépôts agricoles. 
• https://www.applisat.fr/cas-utilisation/detection-des-depots-dechets-sauvages-en-seine-et-marne

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 

https://www.applisat.fr/cas-utilisation/detection-et-suivi-des-depots-illegaux-dechets-en-contexte-mediterraneen
https://www.applisat.fr/cas-utilisation/detection-et-suivi-regulier-des-depots-illegaux-dechets-dans-departement-du-val


Méthodologie 

• Utilisation d'images satellitaires 
THRS Pléiades et d'algorithmes d’IA 
(classifications) pour détecter les 
dépôts sauvages de déchets. 

• Intégration des résultats dans un 
SIG. 

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



Résultats

• En région Sud, l'IA identifie les sites, 
estime les volumes de déchets et la 
proximité du réseaux hydrauliques et des 
permis de construire et de démolir

• En Seine-et-Marne, les dépôts sont 
repérés, notés et priorisés en fonction de 
critères environnementaux et contextuels 
(cours d’eau, habitations). 

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



Coûts - Région Sud

• 100 000 tonnes de déchets sauvages / an. 

• Coût de résorption = entre 30 et 90 millions €/an. 

• Coût total d’un incendie dans une décharge illégale de 
la région, y compris l’évacuation des déchets restants 
sur site = entre 3 et 4,5 millions €

• Plateforme consacrée à la détection des 
dépôts sauvages : Identification de 772 sites 
de dépôts en 6 mois.

• Coût du projet : 67 500 €

 Achat des 750 km² d’images via Dinamis (2 
€ /km2) : 1 500 €

 Service de détection (algorithme)  (48 € 
/km2)  : 36 000 €

 Moyens humains : 30 000 €.

Projection annuelle : le budget annuel de la plateforme étant évalué à 99 000 € 
représenterait 0,17 % des coûts de résorption des dépôts.

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



Coûts - Département de Seine-et-Marne

• Entre 800 et 900 tonnes de déchets collectées sur les 
4 000 kilomètres de routes départementales / an. 

• Coût de résorption des dépôts au bord des routes 
départementales et dans les espaces naturels 
sensibles = entre 800 000 et 1 million € /an

• Projet de détection des dépôts sauvages : 350 

sites de dépôts identifiés en une occurrence.

• Coût total du projet = 36 900 €.

 Achat des 6000 km² d’images via Dinamis

(2 € /km2) : 12 000 € dont  8 000 pris en 

charge par Dinamis et 4000 pour le 

département 

 Algorithme (27 € /km2)  : 30 000 €

 Mise à disposition de la plateforme: 2900€.

Il est essentiel de comparer les coûts de cette méthode aux bénéfices de l'intervention préventive. En 
repérant et en enlevant les dépôts le plus tôt possible, on limite l'accumulation des déchets dont le coût 

d'enlèvement est estimé par l’ADEME à 900 € par tonne .

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



Avantages

• Détection automatisée et préventive 

• Couverture géographique étendue et 
cartographie rapide 

• Fréquence de passage

• Utilisation intuitive

• Fonctionnement participatif

• Méthode reproductible et transférable 

• Pour région Sud : Adaptation aux 
spécificités géographiques 
méditerranéennes (sols calcaires).

Limites 
• Qualité des images satellitaires (couverture 

nuageuse).

• Priorisation des zones et fréquence de 
surveillance pour optimiser les coûts 
d’acquisition des images.

• Classification et volumétrie des dépôts : type de 
déchet  non déterminé et mauvaise estimation 
de la volumétrie (drone)

• Pour Seine et Marne :  Nécessite un 
entraînement algorithmique pour distinguer 
efficacement les dépôts agricoles des dépôts 
sauvages. 

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



• Amélioration de la productivité :

L'automatisation libère des ressources humaines 
pour d'autres tâches.

• Effet dissuasif au bénéfice de 
l’environnement : 

Identification précoce des activités illégales 
permet des interventions plus rapides des forces 
de l'ordre pour stopper l'activité ou collecter des 
renseignements pour remonter jusqu'aux 
organisateurs. 

• Gestion proactive des risques environnementaux : 

 Repérage des zones à risque d’être des futures zones de 
dépôt, comme les zones de chantier et de construction.

 Détection de mises à feu et connexion avec Météo France 
pour anticiper les risques de départ de feu. 

 Adaptation des stratégies de surveillance en fonction de la 
vulnérabilité des zones (cours d’eau, habitations…) 

• Appui à la prise de décision politique : 

Les données collectées aident à orienter les politiques 
locales en identifiant les causes profondes des dépôts 
sauvages et en suggérant des solutions adaptées.

Ex : Nombreux dépôts situés à moins de 10 min des déchetteries. Le 
problème : le coût. Piste de solution : réduction des coûts de dépôt 
en déchetterie.

Evaluation socio-économique (1/2)

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



Une utilisation partagée par les différents acteurs du
territoire pour démultiplier l’action sur le terrain :

 La gendarmerie a présenté l’outil lors d’une réunion du
Comité d’orientations de lutte contre les délinquances
environnementales rassemblant notamment la DRIEAT,
l’ONF et l’OFB

 L'OFB :  dépôts illégaux de déchets + remblais dans le lit 
majeur des cours d'eau et sur les zones humides. 

 L'ONF : signale les dépôts conséquents et récurrents 
afin d'en assurer le suivi (couverture forestière la plus 
dense coïncide avec celle où les dépôts sont les plus 
nombreux).

Evaluation socio-économique (2/2) « Il y a un réel enjeu d’appropriation de 

ces outils par les maires, responsables 

de la lutte contre les dépôts sauvages. 

Si il s’en emparaient,  ils pourraient agir 

plus rapidement sur leur territoire. »

Détection et suivi des dépôts illégaux de déchets 



5. Perspectives 



Enjeux à venir : passage à l’échelle et transférabilité

Une accessibilité aux données sans précédent mais une sous-utilisation de ces données
• Généralisation de l’observation de la Terre (Copernicus, DINAMIS, acteurs privés)
• Foisonnement de solutions innovantes et d’investissements publics (Copernicus, France 2030)
• Malgré un potentiel reconnu, les applications satellitaires restent souvent cantonnées à des 

démonstrateurs
• Constat partagé par les opérateurs (CNES) : l’enjeu n’est plus technologique mais organisationnel, 

méthodologique et stratégique

Un enjeu central : passer de l’expérimentation à l’outil opérationnel
• Comprendre pourquoi certaines innovations deviennent des outils durables des politiques publiques
• Identifier les freins au passage à l’échelle et à la pérennisation
• Structurer l’accompagnement au-delà du POC

La question déterminante de l’échelle de déploiement
• Approche nationale : mutualisation des coûts et cohérence, mais risque de solutions peu adaptées 

aux spécificités locales
• Approche locale : forte adéquation aux besoins territoriaux, mais solutions difficiles à transférer
• Enjeu clé : trouver un équilibre entre standardisation et adaptation territoriale



Vers une évolution multi-source

La télédétection mobilise divers moyens d’observation qui présentent chacun des avantages et des limites.

Selon les besoins du projet, la combinaison de plusieurs supports d’observation permet d’optimiser : la précision des

données, la fréquence d’acquisition, la couverture géographique, le budget global du projet.

Exemples de complémentarité :

Complémentarité à résolution égale ou proche (aérien et satellite TRHS comme Pléiades Néo) :

 Augmentation de la capacité d’acquisition : couvertures plus fréquentes ou de plus grandes surfaces (couverture 

régionale).

Complémentarité entre types de capteurs :

 Suivi de phénomènes dans des conditions difficiles ( nuages, nuit)

Un intérêt réel pour une approche multi-source
• La mixité technologique constitue l’avenir de l’observation des territoires
• Du point de vue des utilisateurs, la source de la donnée est secondaire. La priorité est la réponse au besoin 

métier (précision, fréquence, réactivité, continuité)



Merci pour votre 
attention

audrey.pellet@developpement-durable.gouv.fr


